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TÉLÉCOMMUNICATION

Un accord a été trouvé entre
Comores Câbles et Telco

Siège Telma..



L’Autorité Nationale de
Régulation des TIC (ANRTIC) a
pris la décision de fixer les tarifs
planchers des appels voix mobiles
des opérateurs titulaire de licence
en Union des Comores. Les appels
On-net (Telma vers Telco) est fixé
à 6 FC par minute et les appels
Off-net (Comores Télécom vers
Telco) à 12 FC par minute. Une
décision qui ne fait pas l’unanimi-
té dans le secteur. 

Le 16 septembre dernier,
l’ANRTIC a pris la décision
de fixer les tarifs planchers

des appels voix mobiles des opéra-
teurs titulaires de licence en Union
des Comores. Le régulateur a fixé
les appels On-net (Comores
Télécom vers Comores Télécom) à
6 FC par minute et les appels Off-
net (Comores Télécom vers Telco) à
12 FC la minute. Les deux opéra-
teurs de téléphonie mobile étaient
appelés à communiquer leurs nou-
veaux tarifs au régulateur au plus
tard le 30 septembre dernier. « De
concert avec les opérateurs, il a été
prévu que le régulateur publie une
décision d’encadrement temporaire
des tarifs de détail des appels voix

mobiles. Cette décision est d’autant
nécessaire qu’elle préserve l’intérêt
des consommateurs et en même
temps, permet d’éviter des niveaux
de tarifs préjudiciables à la valeur
du marché », lit-on dans cette déci-
sion de l’ANRTIC. 

Le délai du 30 septembre dépas-
sé, la société Telco a refusé de se
plier à la décision du régulateur et
n’a pas communiqué ses nouveaux
tarifs. Le 15 octobre dernier,
l’ANRTIC a adressé au directeur de
Telco une mise en demeure pour
non respect de la décision. Il
demande au 2e opérateur de télé-
phonie mobile de lui adresser ses
nouveaux tarifs sous peine de sanc-
tion. « Il va sans dire que ce man-
quement délibéré et répété à l’obli-
gation d’appliquer la décision de
l’ANRTIC constitue une infraction
grave de la part d’un opérateur
averti, qui connaît les arcanes de
législation par laquelle il est soumis
notamment les voies de recours
dont les décisions du régulateur
sont susceptibles, lesquelles voies
sont clairement déterminées par la
loi dans son article 13 », lit-on dans
cette missive. 

De son côté, la société Telco se

dit étonné du silence « inexplicable
» du régulateur face à sa coupure à
l’accès au câble EASSY. « La
réception d’une mise en demeure de
votre part nous paraît ainsi déplacée
et surréaliste. L’ANRTIC semble
suivre de près les éventuelles
défaillances de Telco, sans se sou-
cier des violations des dispositions
légales et règlementaires notam-
ment perpétrées par Comores
Câbles », répond à son tour Telco à
l’ANRTIC. Dans cette lettre qui
date du 17 octobre, la société souli-
gne que la décision de l’ANRTIC
portant fixation des tarifs planchers
des appels voix mobiles sur les
réseaux des opérateurs en date du
19 septembre « imposée » par le
régulateur pour multiplier par 4 les
prix de la voix en Union des
Comores constitue un retour aux
prix de 2015, à l’époque du mono-
pole dans le secteur des communi-
cations électroniques. 

Quant à Comores Télécom, elle
est persuadé que l’Anrtic ne veut
pas augmenter les tarifs mais veut
réguler le marché. « L’ANRTIC est
là pour réguler le marché, intervenir
et jouer le rôle d’arbitre. Si
Comores Télécom ou Telco vend
les accès trop cher, il a le droit d’in-
tervenir et dire de baisser les tarifs
comme il l’a fait au début. Mais il
doit intervenir quand il voit que la
baisse est déraisonnable, c’est ce
qui se passe aujourd’hui. Il se rend
compte que la concurrence est en
voie d’échec », explique un respon-
sable de l’opérateur historique.
Selon notre interlocuteur, la déci-
sion n’a pas été prise en faveur de
Comores Télécom ni de Telco mais
en fonction des commentaires des
opérateurs. « L’ANRTIC a pris sa
décision et on doit la respecter
même s’il est descendu trop bas.

Mais tout ce qu’il fait, c’est dans
l’intention de rééquilibrer petit à
petit le marché », lance-t-il. Ce der-
nier rappelle que depuis le lance-
ment des opérations de Telco en
2016, les deux opérateurs sont
entrés dans une concurrence qu’il
qualifie de « sauvage ». « Telco
voulait gagner les clients et a baissé
les prix et nous avons emboité le
pas. Si l’ANRTIC nous laisse dans
cette situation, les clients seront
satisfaits mais demain il n’y aura
pas de réseau ou bien d’infrastruc-
tures », dit-il. 

Du côté de l’Association des
Consommateurs des TIC, on
conteste cette décision et encourage
les opérateurs à ne pas céder. « C'est
vraiment dommage que l'ANRTIC
s'obstine à desservir les usagers,
particuliers et professionnels. Nous
avions attendu trop longtemps ce
marché concurrentiel. Et hop, le
régulateur censé assurer une com-
pétition saine veut instaurer un duo-
pole dont l'objectif est de saigner les
clients. Encore une fois, la décision
de l'Arntic est en contradiction avec
la loi sur la concurrence et la loi sur
les communications dont l'objectif
est l'abaissement des coûts des ser-
vices et non l'inverse », martèle
Hamidou Mhoma, le président de

l’ACTIC. 
Selon lui, depuis la création de

l'ANRTIC en 2008, celle-ci n'a
jamais aidé les consommateurs en
proposant une baisse des prix des
services. « Au Mali, en Afrique du
Sud, le Benin, pour ne citer que ces
pays, la tendance des régulateurs est
d'exiger des baisses des tarifs, à l'in-
verse de notre régulateur. Si
l'ANRTIC persiste dans cette mau-
vaise route, nous saisirons encore
une fois le tribunal administratif.
Aucun pays dans le monde n'a osé
envisager aucune hausse cette
année ni dans un avenir proche. Les
ménages sont déjà éprouvés par la
crise de la Covid-19 mettant à mal
leurs revenus. Et comme si les tech-
niciens de l'ANRTIC ne sont pas de
la même planète que nous, ils pro-
posent une hausse des tarifs et qui
plus n'est pas justifiée », poursuit-il,
avant d’ajouter que « d'ailleurs, la
coupure de Telco par Comores
Câbles a occulté cette demande de
l'ANRTIC aux conséquences dra-
matiques. Encore une fois, mobili-
sons nous pour un troisième opéra-
teur pour éviter les risques liés au
duopole ». 

MY

Le collectif Ac-Together en
partenariat avec la Meck Moroni,
Gama consulting et I2A immobi-
lier, a remis ce jeudi 22 octobre
2020 des manuels pédagogiques

au ministère de l’éducation
nationale afin d’aider les élèves
de CM2 à bien préparer l'examen
d'entrée en 6e. 

Devant la presse hier jeudi 22
octobre, le collectif Ac-
Together et ses partenaires

ont remis un lot de cahiers pédago-
giques au ministère de l'éducation.
Ce don va permettre aux ensei-
gnants et élèves de faire une remi-
se à niveau surtout en cette période
où la Covid-19 a fragilisé le cursus
éducatif d'une façon considérable.
Ces manuels contiennent des
connaissances pédagogiques en
français, en mathématiques et en
éveil. 

Dans son intervention, la co-
fondatrice d’Ac-Together,
Marouata Hadji a montré que le
défi était énorme mais avec l'aide
des partenaires à savoir la Meck
Moroni, I2A immobilier, ou encore
Gama Consulting, le ministère de
l'Éducation et la mobilisation des

membres, le rêve est devenu réali-
té. « Nous avons eu le soutien de
tout le monde. Nous espérons que
ces cahiers vont contribuer pour
l'éducation de nos enfants », souli-
gne-t-elle. 

Pour le représentant du minist-
re de l'Éducation, ce lot de cahiers
pédagogiques est une contribution
importante dans le renforcement
des capacités et dans la formation
des enfants. « Le collectif a si bien
compris que l'éducation est la pre-
mière richesse d'un pays et l'avenir
d'une nation. Cet accompagnement
est d'autant plus utile et pertinent
en cette période de Covid-19, qui a
impacté négativement la normalité
du cursus scolaire. Donc, ces
manuels vont servir d'appât surtout
que le ministère compte procéder à
une remise à niveau avec des révi-

sions dès la rentrée », avance
Moumime Moussa. 

De son côté, le président du
conseil d'administration de la
Meck Moroni, Boinaidi
Abdoulghaniou a expliqué que la
Meck Moroni s'est toujours inscri-
te dans la politique de responsabi-
lité sociale. À titre d'exemple, la
Meck Moroni octroie des bourses
aux étudiants mais également
accompagne le monde de l’entre-
prise. « Le collectif s'est rapproché
de nous et sans hésiter, nous avons
décidé d'y participer afin d'être aux
côtés de ceux qui forment les
futurs acteurs du développement
des Comores », conclut-il. 

Andjouza Abouheir

FIXATION DES TARIFS PLANCHERS DES APPELS VOIX MOBILES :
Divergence autour des acteurs des TIC 

EDUCATION

Le collectif Ac-Together a remis des manuels pédagogiques
au ministère de l'Éducation 
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Durement impactés par la crise
sanitaire de coronavirus, les éta-
blissements d’enseignement privés
ont demandé une aide budgétaire
d’un milliard de nos francs à l’É-
tat pour pouvoir effectuer la ren-
trée 2010-2021. Ce dernier est prêt
à débloquer seulement 655
millions KMF.

Faute de givres, on mange des
merles. C’est la situation que
connaissent les écoles pri-

vées, dont le portefeuille n’est pas
épargné par la crise de coronavirus.
Pour effectuer la rentrée scolaire
2020-2021 dans des conditions
acceptables, ils ont besoin d’une
aide budgétaire d’1 milliard de nos
francs. Si l’État est disposé à répon-
dre favorablement à l’appel, il ne
pourra que satisfaire partiellement la
demande. En effet, selon la
Coordination des écoles privées
(CEP) qui était en assemblée géné-
rale à Moroni ce 21 octobre, l’État
ne débloquera que 655 millions

KMF. Selon le président de la CEP,
Soidridine Youssouf, cette envelop-
pe parviendra à couvrir les besoins
de 222 établissements, sur un total
de 250.

Autre sujet abordé lors de la ren-
contre, les agréments. Le ministère a
annulé les agréments de tous les éta-
blissements pour leur en délivrer
d’autres, renouvelable par an. Un
sujet de friction entre le ministère de
l’Éducation et les écoles privées,
essentiellement celles qui ont
pignon sur rue qui voient mal d’être
logées à la même enseigne que les
écoles de seconde zone qui poussent
comme des champignons. Selon la
CEP, le ministère de tutelle a accep-
té de repousser le deadline du 30
octobre à une date ultérieure, pour
permettre à tous les établissements
de pouvoir se procurer le fameux
agrément sans lequel, ils ne seront
pas reconnus.

Kamal Gamal

En tant que natif de M'beni,
Karim Taki Abdoulkarim condam-
ne l’incident qui s’est produit
récemment dans sa ville à l’en-
droit du président Azali. Dans un
entretien accordé à La Gazette des
Comores, le fils de l’ancien Rais
présente ses excuses auprès de la
population avant de revenir sur
l’actualité politique nationale. Et
selon lui, la création du G10 au
sein de la mouvance présidentielle
est la conséquence d’un secréta-
riat fragile. 

Le 28 septembre dernier, le
chef de l’Etat a été hué à
M'beni où il assistait aux

funérailles de l’ancien ministre
Mohamed Nassur Mohamed. Un
acte qui a fait couler beaucoup
d’encre et de salive au sein de la
classe politique. Karim Taki, en tant
que fils de cette ville condamne cet
acte avant de présenter ses excuses.
« Je condamne et je présente les
excuses à la nation comorienne en

tant qu’enfant de Mbeni car nous
n'avons jamais vécu une situation
pareille », regrette-t-il, dans un
entretien à La Gazette des Comores.
Le fils de l’ancien président des
Comores rappelle que nous n'étions
pas dans un événement politique

mais plutôt un enterrement d'un
ancien ministre. « Huer le président
de la République ne rime pas avec
notre tradition, ni notre culture »,
poursuit-il, tout en montrant qu’il
y’a mille façons de manifester son
mécontentement. « Actuellement,

c’est le mélange des genres. On ne
distingue pas le religieux et le poli-
tique », déplore-t-il. 

Par rapport à la mouvance prési-
dentielle, dont il est membre, Karim
Taki rappelle qu’il y a 20 partis
politiques qui ont fait alliance pour
défendre et accompagner la poli-
tique du chef de l'Etat. En ce
moment, on a constaté que le secré-
taire général, Mliva n’arrive pas à
assurer ses missions qui lui ont été
confiées. « Il est dépassé. Par
conséquent, nous sommes dans une
démarche pour renforcer notre
dynamique, dit-il. Aujourd’hui,
nous nous sommes réunis pour un
changement au sein de la mouvance
et du bureau. Nous sommes dix par-
tis politiques de la mouvance réunis
sous l’appellation de G10, dont la
création est la conséquence d’un
secrétariat fragile ». Selon lui, ces
dix partis ne s'opposent pas à la
politique du chef de l'Etat ni aux
principes de la mouvance présiden-
tielle. « Nous luttons pour la bonne

cause », insiste-t-il. 
Par rapport à l’actualité, le pré-

sident du parti Undc dit ne pas com-
prendre l’attitude de l’opposition.
Selon lui, cette dernière a accepté la
nouvelle constitution en se présen-
tant aux dernières présidentielles et
aux élections des gouverneurs et
aujourd’hui, ils se mettent à chanter
2021. « Qu'ils se préparent aux pro-
chaines élections de 2024 et qu'ils
viennent pour bâtir le pays car nous
voulons une opposition constructive
et non destructive », interpelle-t-il
avant de condamner certains propos
de l'opposition qui selon lui, appel-
lent à la haine, et qui portent attein-
te à l'ordre public et à la stabilité du
pays. « Ils peuvent s'opposer au
régime mais avec une idéologie
politique. Ils étaient des ministres
hier, alors ils doivent avoir des
directives. Mais je pense que
demain, ils reconnaîtront les actions
du président Azali », espère-t-il.

Ibnou M. Abdou
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Karim Taki

MOUVANCE PRÉSIDENTIELLE

"La création du G10 est la conséquence d’un secrétariat fragile" 

CORONAVIRUS :
Les écoles privées ont besoin d’un milliard KMF pour la rentrée

Comores Câbles a rebranché
ce jeudi 22 octobre la société
Telco. Et cela après que le deuxiè-
me opérateur de la téléphonie
mobile aux Comores ait accepté
d'acheter sa capacité chez
Comores câbles.

Les usagers du réseau Telco
vont enfin se réjouir de cette
nouvelle. La société como-

rienne qui gère les câbles a recon-
necté la société Telco avec 2 STM
4. L’information se murmurait
depuis mercredi mais au terme
d’une longue négociation jusqu’à
hier jeudi, un compromis a été fina-
lement trouvé et il ne reste que la
signature de l’acte officiel. Selon
des sources bien informées, une
entente a été trouvée entre les deux
parties même si quelques formalités

liées au marché restent à accomplir. 
« Il y a eu plusieurs séances de

négociations qui se sont succédées
au cours de cette période en vue de
désamorcer la crise. Donc, heureu-
sement la société Telco a accepté de
se soumettre aux lois, aux droits et à
la juridiction comorienne qui régu-
lent le marché dans le pays. Déjà on
a rebranché Telco avec 2 STM 4 et
avec de la capacité comorienne »,

avance-t-il. 
Pour rappel, depuis le 30 sep-

tembre dernier, la société Comores
Câbles avait coupé Telco du câble
EASSY. Une situation qui a causé
sans doute des dommages énormes
à cette société. Depuis, des négocia-
tions étaient lancées pour une sortie
de crise mais en vain. Et suite à ce
dénouement heureux, notre interlo-
cuteur a salué la fermeté du minist-

re de l'économie, Houmed Msaidié
mais aussi la patience du ministre
des télécommunications, Ahmed
ben Said Jaffar qui ont permis aux
deux entreprises de s'acheminer
vers une sortie de crise. « Grâce à ce
compromis, les comoriens vont
enfin bénéficier des services de
Telco. Une bonne nouvelle »,
conclut-il. 

Kamal Gamal

TÉLÉCOMMUNICATION

Un accord a été trouvé entre Comores Câbles et Telco
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Hier s’est tenu à la salle de
conférence de la Direction
Générale de l’Environnement et
des Forêts un atelier de priorisa-
tion des idées de projets et pro-
grammes prioritaires sur le pro-
gramme pays (CP) en vue d’un
financement par le Fonds Vert
pour le Climat (FVC/GCF).

Cette rencontre entre dans le
cadre d’un appui aux
Comores pour l’élaboration

et l’adoption de ce document de
référence climat et cela à travers des
activités du programme dénommé
Readiness, pour que le pays se pré-
pare en termes de renforcement des
capacités nationales, de cadre insti-
tutionnel et légal, etc. Ce
Programme pays a pour ambition de
centraliser les projets et program-
mes prioritaires à l’échelle nationale
et locale, pour la lutte contre le
changement climatique. De ce fait la
préparation du programme pays a
nécessité un volet très important de

sensibilisation et de concertation
permettant une bonne appropriation
par les parties prenantes.

Face au travail qui a été mené
jusqu’à présent, il a été jugé perti-
nent d'orienter la réflexion sur des
projets consolidés intégrant des
idées de projets proposées et jugées
pertinentes. Cette démarche a per-
mis d’aboutir à un tableau synthé-
tique illustrant des domaines priori-
taires pour des projets d’atténuation
et d’adaptation dans le cadre du pro-
gramme pays. C’est dans ce contex-
te, que cet atelier technique a permis
d’élargir la réflexion sur la priorisa-
tion des 5 projets/programmes dans
le cadre du programme pays que les
parties prenantes aient une compré-
hension commune sur les enjeux et
opportunités liés au FVC pour les
Comores et l'état d'avancement des
activités du programme Readiness 

Une liste d’idées de projets/pro-
gramme prioritaires est adoptée
pour servir de base de travail en vue
de la finalisation du programme

pays. Au final, ces 5 projets et pro-
grammes ont été classés par ordre de
priorité ; les 2 premiers devraient
être immédiatement développés et
soumis pour être financés. Les 3 aut-
res projets seront développés par la
suite en vue de leur soumission dans
les prochaines années. Les cinq thé-
matiques consolidées retenus pour
l’heure sont l’aménagement intégrée
des zones côtières, la promotion
d'un habitat résilient, la gestion
durable des déchets, l’appui au
développement de la géothermie et
enfin la restauration et valorisation
des écosystèmes terrestres.

Avant d’arriver à la phase finale
de ce processus, les autorités auront
à mettre en place l’Autorité
Nationale Désignée qui doit jouer le
rôle de point de contact avec le
fonds vert Climat, elle délivre la let-
tre de non-objection, coordonne l’é-
laboration du programme-pays avec
un engagement des parties prenantes
dans ce processus, vérifie la cohé-
rence des propositions de projets

avec les priorités du pays.
Rappelons que le Fonds Vert

Climat a été créé en 2010 par les 194
pays membres de la Conférence des
Parties à la Convention Cadre des
Nations-Unies sur les Changements
Climatiques (CCNUCC) dans le
cadre du mécanisme financier de la
convention et appuyant à présent les
objectifs de l’Accord de Paris. Son

objectif principal est de
"Promouvoir le changement de
paradigme vers des voies de déve-
loppement à faibles émissions et
résilientes au changement clima-
tique » et soutient les pays en déve-
loppement par le biais de divers
instruments financiers.

Mmagaza

Le CoNor de la Ffc a sillonné
les îles, dans le cadre des opéra-
tions d’échange et de partage du
projet des statuts des ligues insulai-
res. Ngazidja clôt les opérations. La
séance de concertation et de travail
s'est déroulée à Moroni le week-
end en présence des principaux
acteurs du football et des membres
du staff administratif de la ligue et
du CoNor. Les missions de l'assem-
blée générale, du bureau exécutif,
et du secrétariat général sont bien
déterminées. 

Après la validation des textes
de la Fédération de Football
des Comores (Ffc), entre aut-

res les statuts, en assemblée générale
extraordinaire, tenue à Moroni le 20
septembre, le Comité de normalisa-
tion (CoNor) a repris son bâton de
pèlerin pour effectuer des échanges et
des partages relatifs à l'innovation et
à la réadaptation des statuts des
ligues insulaires. Après Ndzouani et
Moili, c'est le tour de Ngazidja. Le
CoNor a exposé le même projet de

statuts. 
La séance de concertation, des

confrontations des idées et de travail
avait regroupé les équipes de D3, D2
et D1 opérationnelles, les responsa-
bles du football féminin et des jeu-
nes, les encadreurs techniques (arbit-
res et entraîneurs). Elle a eu lieu à
Moroni le dimanche 18 octobre
2020. « Le climat était ambiant, et
emprunt de courtoisie et du respect
de la liberté d'expression », rapporte
un confrère, animateur sportif de
l'Office de la radio et télévision de
Ngazidja.  

Parmi les points cruciaux inté-
grés, selon la recommandation du
duo ressource Fifa/Caf, s'illustrent les
grandes valeurs suivantes : lutte cont-
re la corruption, dopage, intégrité
morale, transparence, indépendance
des organes, promotion du genre,
fair-play. Le respect des spécificités
de chaque ligue reste d'actualité. Le
chapitre relatif à la séparation des
pouvoirs a vivement retenu l'atten-
tion de l'assistance.

La politique pour l'autonomisa-

tion des ligues suscite des controver-
ses. Une voix discordante se fait
entendre dans l'île de Djumbe
Fatima. Joint par téléphone depuis
Fomboni, l'ancien vice-président de
la Ffc, Omar Hassanali, associe ces
échanges et partages insulaires de
cirque : « Cette perspective de valori-
sation des ligues est contradictoire.
Les statuts des ligues insulaires, qui
sont les représentants de la Ffc sur le
terrain, sont adaptés à ceux de la
fédération. Leur mission est bien

déterminée depuis longtemps. C'est
du n'importe quoi. L'assemblée géné-
rale de septembre dernier n'était pas
réellement illustrative. Le représen-
tant des arbitres est un gars qui a rac-
croché depuis plus de 10 ans ». 

L'organe de décision suprême
relève de la compétence de l'assem-
blée générale. Le bureau exécutif
s'occupe de l'élaboration du plan
d'action relatif à la promotion du
développement du football sous le
patronage de la Ffc. Enfin, le secréta-

riat général reste l'organe d'exécutif.
« Je pense que le week-end prochain,
une assemblée générale d'approba-
tion par acclamation aura lieu au
même moment et à trois lieux diffé-
rents (Moili, Ndzouani et Ngazidja).
Le CoNor dépêchera des techniciens
pour coordonner les séances insulai-
res », explique l'animateur sportif de
la Radio de Ngazidja. Une fois les
textes ratifiés, cap aux scrutins des
ligues et de la Ffc.   

Bm Gondet

ENVIRONNEMENT

Vers une priorisation des projets à financer 
par le Fonds Vert pour le Climat

FOOTBALL, COMITÉ DE NORMALISATION :
Partage et innovation des statuts des ligues

Atelier du FVC sur la priorisation des projets.

Comité Normalisation.

Avis de Recrutement d’un Mécanicien polyvalent pour l’entretien et la mainte-
nance de groupes électrogènes et des véhicules de Corps de la Paix.

Poste proposé: Mécanicien des véhicules et des groupes électrogènes.

Le Corps de la Paix du Gouvernement Américain aux Comores, dans le cadre de
ses missions en Union des Comores recherche un mécanicien polyvalent pour assu-
rer le service de maintenance et d’entretien de ses véhicules et de ses groupes électro-
gènes. Les personnes intéressées par cette offre peuvent obtenir les termes de référen-
ces complets en les demandant par email à l’adresse ici indiquée : (azaki@peace-
corps.gov). 

Les demandes d’information ou toute autre questions liées à cette offre, merci de
vous renseigner en envoyant un email à l’adresse mentionnée ci-haut ou appeler au
360 01 03.
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Les événements de ces derniers mois dans notre
pays démontrent malheureusement que notre Nation
est en danger. L'Unité Nationale, la cohésion sociale, la
concorde et la stabilité du pays sont plus que jamais
menacées. On assiste au foisonnement de discours
séparatistes que l’on croyait bannis. Ceci éloigne toute
entreprise sérieuse et durable de développement, mal-
gré le discours officiel affirmant le contraire.

À cela s'ajoute la cohorte de maux qui empoison-
nent la vie quotidienne des Comoriens depuis des
décennies et qui ont pour noms : l’extrême pauvreté, le
chômage de masse de nos jeunes, les mauvais servi-
ces sanitaire et d'éducation. Cette situation avait déjà
comme résultat le désespoir de la jeunesse, la méfian-
ce des uns vis-à-vis des autres et la défiance à l’égard
des institutions de la République, considérées par la
grande majorité comme illégitimes et corrompues.
Notre population, qui manque de toute possibilité pour
une vie descente, est au bord de l'explosion. L’autorité
est partout huée et contestée. Le risque de l’effondre-
ment de l’Etat devient de plus en plus menaçant.

Ce tableau catastrophique mais réel de la situation
doit nous interpeller tous. Celles et ceux qui croient en
l’avenir des Comores, comprennent qu’il ne peut y
avoir de prospérité sans unité, de développement sans
consolidation de l’État de droit, doivent se réveiller,
refuser la fatalité afin de s'engager à construire un che-
min et un espoir.

« Notre pays dispose des ressorts solides pour
se relever. »

En effet, malgré les défis auxquels il est confronté,
notre pays dispose des ressorts solides pour se relever.
Notre histoire est riche de moments où le génie du peu-
ple comorien a permis de surmonter des épreuves dif-
ficiles. Nous sommes un peuple vaillant et victorieux
lorsque nous sommes unis. Ce fut le cas lors de la pro-
clamation unilatérale de l’Indépendance, de la victoire
de la Jeunesse estudiantine sur les mercenaires, de la
libération de l’Ile d’Anjouan sous l’impulsion de l’Armée
Nationale de Développement...

Ensemble, dans une fraternité reconstruite, nous
avons la possibilité, et surtout la responsabilité de
changer le cours des choses en mettant fin à la série
noire de violences physiques et verbales, du dénigre-
ment perpétuel, de la violation des droits de l’homme et
des règles du vivre ensemble, de la corruption et du
chauvinisme. "Même au plus sombre de la nuit, l'aube
est toujours à portée de main ".

Comme pour beaucoup de Nations, la nôtre a connu
un père de la nation, de l’indépendance, de la révolu-

tion, de la démocratie, de la libération et de la réconci-
liation. Nous devons reconnaître les sacrifices consen-
tis par les uns et les autres, pardonner les erreurs et
honorer les mérites. Nous ne pouvons pas construire
l'avenir en reniant notre passé.

Depuis des mois, je me suis investi dans les quatre
coins du pays à rencontrer les Comoriens et à partager
leurs soucis, leurs angoisses, leurs déceptions, leurs
rêves souvent brisés, leurs convictions et leur attache-
ment à la nation. Devant cette réalité, j’ai compris qu’il
y a urgence à agir d’autant plus que cette situation pro-
fite aux extrémistes séparatistes.

Mon parcours d’ancien élu, mes responsabilités
passées dans la haute administration, mon vécu à
chaque fois que l'unité nationale était menacée, ma
participation au niveau international dans le cadre de la
mise en œuvre des résolutions du conseil de sécurité
des nations unies, mon expérience dans les arcanes
de la politique nationale, tout cela comme mon activité
sociale fait que je ne peux pas rester insensible. Je res-
sens naturellement de manière profonde le mal qui
frappe notre société. Et les fracturations multiples qui
lui sont imposées.

Convaincu que cette douleur est ressentie par la
plupart d’entre vous, mes chers concitoyens, j’ai fait le
choix de m’adresser à vous à travers cet appel. Je vou-
drais citer notamment, les forces syndicales, les mas-
ses paysannes, les forces politiques, les organisations
de la société civile, la jeunesse et la diaspora. Chacun
de nous doit prendre conscience que notre pays se
trouve sur une pente dangereuse, une crête très raide.
Face à cela, nous devons agir maintenant et ensemble
pour stopper cette situation.

Ensemble, nous pouvons réinventer le rêve como-
rien et le réaliser, rompant ainsi avec l’atmosphère de
guère, de haine, de règlement de compte qui alimen-
tent la mauvaise gouvernance, la corruption générali-
sée et la violation permanente des règles démocra-
tiques et des droits humains.

Nous ne pouvons pas construire l'avenir en
reniant notre passé.

Rejetons les insultes, la haine, la stigmatisation et
les divisions au profit de la tolérance, de l'apaisement,
de la concorde et de l'unité nationale. L'addition des
"je" n'a plus de place dans notre société, et encore
moins aujourd'hui. Nous avons besoin de "nous" à la
place du "je" pour rassembler notre peuple et retrouver
notre fierté.

Pour cela, notre réconciliation est plus que jamais
indispensable. Elle doit commencer en chacun de
nous.

Elle doit être bâtie sur l’engagement de toutes les
forces vives de la Nations dans le cadre des Accords
de Fomboni dont nous semblons nous éloigner de jour
en jour, notamment en ce qui concerne la présidence
tournante et l'autonomie large des îles.

La réconciliation que j’appelle de tous mes vœux
doit avoir comme perspective la construction d’un ave-
nir meilleur pour nos enfants qui périssent dans les dif-
férents océans du monde en quête d'un lendemain
meilleur.

Je m’adresse plus particulièrement aux autorités de
notre pays, notamment au Colonel AzaliAssoumani qui

préside aujourd’hui à la destinée de notre cher pays.
Pour lui dire que l’histoire l’interpelle plus que tout autre
comorien ou comorienne. La politique de l’autruche ne
peut pas être la seule réponse. Je voudrais m’adresser
à l’officier supérieur de l’Armée qu’il est, au parrain de
l’Accord de Fomboni. Les Comoriens attendent tou-
jours de lui, et en vertu des responsabilités qui lui sont
confiées, qu’il agisse pour permettre au pays de retro-
uver la sérénité et l'unité qui étaient les siennes en
2016 lorsque lui-même a été investi à nouveau prési-
dent.

Le meilleur service qu’il peut rendre aux Comores et
aux Comoriens serait de respecter la tournante telle
qu'elle a été instituée par la constitution de décembre
2001 adoptée par la majorité du peuple.

« C’est le moment pour chacun d’entre nous de
faire quelque chose pour son pays »

En 2021 en effet, il est impératif de permettre à un
comorien d’origine anjouanaise de présider à la desti-
née de notre pays. Toute action contraire risque de faire
perdre à notre pays les acquis de la réconciliation.
J’appelle les ainés, plus particulièrement, les grands
compatriotes qui ont participé au combat pour l’acces-
sion de notre pays à l’Indépendance, les ulémas et les
notables en leur disant que le pays a encore besoin
d’eux pour sortir de l’impasse dans lequel il se trouve.
Et à la communauté internationale, à la France, à
l'Afrique du Sud, à la Tanzanie et autres pays amis et
partenaires des accords de Fomboni de bien vouloir
tout mettre en œuvre pour nous accompagner.

A tous les Comoriens je voudrais dire, que c’est le
moment pour chacun d’entre nous de faire quelque
chose pour son pays. Je suis persuadé que vous êtes
nombreux à être prêts à vous y engager. Quant à moi,
je suis prêt tout naturellement à consacrer toute mon
énergie à vos côtés pour la paix, la démocratie et le
développement des Comores.

Vive les Comores dans la paix et la stabilité.

Abidhar Abdallah

Appel pour préserver la paix, la stabilité et l’unité nationale
BismillahRwahamaniRwahim

Mes chers compatriotes de l’Intérieur et de la Diaspora


